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Etant donné qu’il reste toujours dif-
ficile de réunir le comité du COPIL 
«MAG» en ces temps de Covid-19, 
le bureau du COPIL a décidé d’en-
visager la prochaine réunion du 
COPIL à une date ultérieure. 

La deuxième édition de la Newslet-
ter vous communique les dernières 
nouvelles du COPIL «MAG». Tout 
acteur du COPIL pourra participer à 
la prochaine Newsletter en présent-
ant un projet ou en diffusant une 
information. 

Pour la participation à la prochaine 
Newsletter ou pour de plus amples 
informations sur un projet, veuillez 
contacter notre animateur 
M. Benjamin PAULY.

benjamin.pauly@anf.etat.lu

Préface  
PORTRAIT DE L’ANIMATEUR NATURA 2000
DU COPIL MAMER-AISCHDALL-GRÉNGEWALD 

Cher lecteur, chère lectrice,
L’animateur Natura 2000 de notre co-
mité de pilotage «Mamer-Aischdall-Gré-
ngewald» s’appelle M. PAULY Benjamin.

Benjamin est né en 1992 à Ettelbruck et 
a grandi à Stegen, un petit village près de 
Diekirch. Après avoir terminé ses études 
secondaires au Lycée classique de Diekir-
ch en 2012, Benjamin a décidé de pour-
suivre des études en biologie à l’Univer-
sité de Luxembourg et Strasbourg. Pour 
sa spécialisation, il a choisi de fréquenter 
le master en écologie et biodiversité à 
l’université d’Innsbruck, où il a validé ses 
études en 2018. Lors de son parcours 
universitaire, il a fréquenté de nombreux 
cours traitant la biologie, l’écologie et la 
protection de la nature, qui lui ont permis 
d’acquérir une connaissance générale 
dans le milieu de la protection et l’amé-
nagement de la nature. Son stage au sein 
de l’Administration de la Nature et des 
Forêts en 2016 lui a permis de gagner ses 
premières expériences pratiques et d’ap-
profondir ses connaissances théoriques. 

Son premier travail en tant qu’assistant 
scientifique (CAE) au sein du service fo-
rêts de l’Administration de la Nature et 
des Forêts en 2019, lui a permis d’ob- 

 
 
tenir d’avantage un aperçu des tâches 
et des travaux exercés par l’Administra-
tion de la Nature et des Forêts, notam-
ment au niveau de la gestion des zones 
Natura 2000. Depuis novembre 2019, 
Benjamin est engagé en tant qu’anima-
teur Natura 2000 responsable du COPIL 
«Mamer-Aischdall-Gréngewald» auprès 
de l’Administration de la Nature et des 
Forêts.

En tant qu’animateur Natura 2000 du 
COPIL «MAG», Benjamin est l’intermé-
diaire régional pour tous les acteurs 
concernés (propriétaires, exploitants, 
acteurs de terrain). Un volet important 
de sa tâche est la mise en œuvre et le 
suivi des mesures planifiées en vue d’une 
bonne gestion des zones Natura 2000 du 
COPIL, notamment la Vallée de la Mamer 
et de l’Eich, le Grünewald, le Bras Mort 
de l’Alzette et le Massif Forestier du Iel-
boesch et du Faascht.

Il assure également l’information, l’as-
sistance et la sensibilisation du grand 
public.
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Wëll Kaz
Wildkatze
chat sauvage
Felis silvestris

D‘ Wëll Kaz ass een vun den enigmateschsten 
Mamendéieren zu Lëtzebuerg.
Daagsiwwer sëtzt dës schéin Aart meeschtens 
an Fielshielen oder huelen Beem fir an der Däm-
merung op d’Juegd ze goen.

    Säit 3
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Bilan
de l' Etat des lieux 2017-2020»

Nouvelles 
administratives  

L’état des lieux national 2017-2020 est 
terminé. Le but de l’état des lieux natio-
nal était d’obtenir un aperçu général sur 
toutes les mesures de conservation de la 
nature réalisées au niveau national pour 
la période de 2017 à 2020.

Grâce à ces efforts, nous avons eu l’occa-
sion de dresser un bilan pour le territoire 
du COPIL «MAG». Voici les premiers résul-
tats de cet inventaire:

En tout, 830 différentes mesures ont 
été encodées, sachant qu’une mesure 
regroupe souvent plusieurs travaux; ce 
nombre est impressionnant. Les acteurs 
principaux du COPIL MAG sont l’ANF (464 
mesures), le SICONA (361 mesures), l’AGE, 
le SIAS pour la commune de Niederanven 
et la «natur & ëmwelt». 

Malheureusement, les données du SIAS et 
de l’AGE ont seulement été encodées en 
mars 2021 et ne font pas partie de cette 
analyse!

Territorialement, 45% des mesures ont 
été exercées à l’intérieur des zones Na-
tura 2000, alors que seulement 19% ont 
été mises en œuvre dans les réserves 
naturelles. En faisant des analyses au ni-
veau de la propriété, la plupart des me-
sures ont été réalisées sur des terrains 
appartenant aux différentes communes 
(351 nb, 42.3%), suivie de très près par 
des mesures réalisées sur des terrains ap-
partenant à des propriétaires privés (345, 
41.6%). Suivent ensuite les surfaces ap-
partenant à un propriétaire public tel que 
l’Etat, n&ë, des fonds ou des syndicats 
(118 nb, 14.2%).
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Présentation des sites 
Natura 2000 du COPIL 
Mamer-Äischdall-Gréngewald 

Site Natura 2000 
Vallée de la Mamer et de l'Eisch
»Le site Natura 2000 Vallée de la Mamer et de l’Eisch est la plus grande zone Natura 2000 au sein 
du COPIL « MAG ». La zone s’étend sur une surface totale de 6799.4 ha et couvre 13 communes 
au centre-ouest du pays:

 »  
 »
 »
 »

En tout, 7 zones de protection d’intérêt national font partie de cette zone Natura 2000, soulignant 
la haute valeur écologique de cette région, notamment: 

Les cartographies des biotopes en milieu ou-
vert et en milieu forestier ont relevé 21 types 
d’habitats différents dans la Vallée de la Ma-
mer et de l’Eisch, dont cinq habitats priori-
taires. 

Les habitats principaux de la zone sont les hê-
traies de type habitat européen, notamment 
les hêtraies du Mélico- Fagetum 9110 et les 
hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 9130. 

Ces habitats forestiers représentent environ 
20% des hêtraies de type habitat européen 
du Luxembourg. Par conséquent, le site joue 
un rôle important au niveau national pour ces 
habitats forestiers.

Parmi les habitats prioritaires figurent éga-
lement les forêts alluviales résiduelles. Elles 
couvrent environ 38 ha, ce qui représente 
plus de 10% de la surface couverte par ce type 
d’habitat dans le pays. De plus, on trouve de 
nombreuses sources pétrifiantes avec forma-
tion de tuf. Parmi les habitats non prioritaires, 
citons les landes sèches à callune. Environ 10% 
de la surface total national se trouvent sur les 
plateaux près de la Mamer et de l’Eisch. 

La lande sèche à callune « Telpeschholz » re-
présente la plus grande surface de landes à 
callune au Luxembourg. Ce site constitue un 
élément essentiel pour la conservation de ce 
biotope.

A côtés des habitats protégés, la région de la 
Mamer et de l’Eisch est également protégée 
pour la présence d’espèces animales rares. 
La zone est notamment très importante pour 
la conservation de chauves-souris menacées. 
Au total, quatorze espèces différentes vivent 
dans la zone, dont cinq sont protégées au 
niveau européen. Parmi les espèces phares 
figurent le Grand murin, le Vespertilion à 

oreilles échancrées et le Murin de Bechstein. 
Différentes parties de la zone sont utilisées 
comme sites d’hibernation, sites de reproduc-
tion et de sites de transit. De plus, de nom-
breuses habitats de la zone constituent des 
territoires de chasse privilégiés. 

A côté des grottes semi-naturelles des Ma-
merlayen, les caves du château de Schoenfels, 
le château d’Ansembourg, l’église de Mersch 
et de Septfontaines, le site du Barrage de 
l’Eisch près de Steinfort et différents bâti-
ments à Koerich et Mariental constituent des 
refuges importants pour les chauves-souris.
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 » Helperknapp
 » Hobscheid
 » Kehlen
 » Koerich
 » Kopstal

 » Lintgen
 » Lorentzweiler
 » Luxembourg
 » Mamer
 » Mersch

 » Steinfort
 » Steinsel
 » Strassen

 » RD10 - Bridel-Gipsweiheren
 » RD13 - Telpeschholz
 » RD14 - Schwaarzenhaff/Jongeboesch
 » RD18 - Engelratt/Werwelslach

 » RD39 - Koerich-Härebësch
 » RD46 - Mamerdall
 » RD47 - Mandelbaach/Reckenerwald 
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  Vallée de la Mamer et de l’Eisch
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  Grotte Huellay à Schoenfels



Parmi les oiseaux protégés citons les deux 
milans (Milan royal et Milan noir), le Pic noir 
et le Martin pêcheur. La zone héberge égale-
ment un grand nombre d’espèces des listes 
rouges, dont le Chat sauvage, le Crapaud ca-
lamite, ainsi que les poissons petite Lamproie 
et Chabot.

Un autre enjeu important du site est la protec-
tion des eaux souterraines de captage d’eau 
potable. De nombreuses sources (plus que 
100) sont captées dans la zone Natura 2000. 
Leur débit cumulé correspond à environ ¼ des 
besoins nationaux en eau potable. La qualité 
et le débit de l’eau des sources influence no-
tablement la qualité des cours d’eau et de cer-
tains biotopes comme les sources pétrifiantes 
avec formation de tuf.

La région se prête à un tourisme doux avec 
entre autre ses centres d’attraits que sont la 
vallée de l’Eisch et ses châteaux (« vallée des 
sept châteaux »), les rochers de grès (Reiter-
lay) et les forêts environnantes ainsi que les 
falaises du site Mamerlayen à Schoenfels. La 
région dispose d’un réseau de sentiers de ran-
donnée bien développé. 

  Le château de Schoenfels
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  Grand Murin
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  Martin pêcheur
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Pädagogisches Projekt
Eelbert»

In der Gemeinde Mamer befindet sich keine 
500 m entfernt vom nördlich liegenden Natu-
ra 2000 Schutzgebiet „Vallée de la Mamer et 
de l’Eisch und vom südlich liegenden EU- Vo-
gelschutzgebiet „Région du Lias Moyen“, das 
Feuchtgebiet Eelbert. 

Eine von der Natur- und Forstverwaltung 
aufgegebenen Studie über die Fauna und Flo-
ra haben dem Gebiet eine hohe Wertigkeit 
aus verschiedenen Lebensräumen mit sehr 
hohem Entwicklungspotenzial bescheinigt. 

Bemerkenswert,  
auf einer Fläche von 11 ha wurden …

 ෮ 10 unterschiedliche Biotoptypen  
 (ua. Feuchtbiotope, Brachflächen,  
 Haldenkörper)
 ෮ 147 Pflanzenarten  

 (5 Arten der roten Liste)
 ෮ 50 Vogelarten  

 (ua. Schwarzkehlchen/Bekassine  
 Art.4(2)
 ෮ bodenständige Tagfalterarten  

 (11 Arten der roten Liste; 
 ua. großer Feuerfalter)
 ෮ 13 Heuschreckenarten  

 (ua. die extrem seltene  
 Roesels Beissschrecke)
 ෮ 3 Amphibienarten
 ෮ 7 Libellenarten 

     festgestellt.

In unmittelbarer Nähe befinden sich 2 wei-
tere Lebensräume (1 Haldenkörper und ein 
3ha großes Heckengebiet mit Wiesenbrache 
„Bommertzheck“), welche durch ihre ge-
meinsame Vernetzung eine ähnliche Wer-
tigkeit aufweisen. Diese sind außerdem über 
den einzigen verbliebenen Grünkorridor “auf 
Tossebierg“ mit dem Natura 2000 Gebiet „Val-
lée de la Mamer“ verbunden.

Südwestlich von Mamer zwischen der Euro-
paschule 2, dem Lyzeum J. Barthel und der 
Eisenbahnlinie liegend, haben dieser einzi-
gartige Lebensraum sowie dessen 2 Satelliten 
eine sehr wichtige Biotopvernetzunsfunktion 
zwischen beiden Natura 2000 Gebieten. 

Außerdem fällt dem Gebiet Eelbert die Funk-
tion eines naturbelassenen Regenrückhalte-
beckens, mit unschätzbarer Wichtigkeit im 
Gewässer- und Hochwasserschutz, zu. Des 
Weiteren dient diese Fläche als Frischluftre-
gulator und als Erholungsort der Anrainer, 
welche unweigerlich eine Aufwertung der Le-
bensqualität mit sich bringt.

Die Stiftung „Hëllef fir d’Natur“ in Zusamme-
narbeit mit der Naturverwaltung und dem Ly-
zeum J. Barthel versucht das Gebiet „Eelbert“ 
mittels eines ökopädagogischen Konzepts in 
den Unterricht des Lyzeums J. Barthel zu in-
tegrieren um somit das Gebiet aufzuwerten. 
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Kaum zu glauben …. 
 

keine 500 m entfernt, mit einer wichtigen Biotopvernetzunsfunktion 
zum größten in Luxemburg ausgewiesenen Natura 2000 
Schutzgebiet „Vallée de la Mamer et de l'Eisch und zum EU-
Vogelschutzgebiet  „Région du Lias Moyen“, befindet sich 
südwestlich von Mamer das Feuchtgebiet Eelbert . Es liegt zwischen 
der Europaschule 2, dem Lyzeum J. Barthel und der Eisenbahnlinie 
und unterliegt dem POS (Plan d'Occupation du Sol), dies jedoch 
ohne nennenswerten Schutzfaktor! 
 

 
Ohne Folgen …. 
 

blieb leider bislang der Versuch, Eelbert mittels eines 
ökopädagogischen Konzepts (Naturerfahrung quasi vor der Haustür) 
in den Unterricht der Europaschule 2 und des Lyzeums J. Barthel zu 
integrieren um somit seinen Schutz zu verbessern. 
Dies trotz einer von der Natur- und Forstverwaltung an das 
Planungsbüro GFLplan aufgegebenen Studie von Fauna und Flora, 
welche dem Gebiet eine hohe Wertigkeit aus verschiedenen 
Lebensräumen mit sehr hohem Entwicklungspotenzial bescheinigt.   

Bemerkenswert, auf einer Fläche von 11 ha 
werden …. 
 

 10 unterschiedliche Biotoptypen (ua. Feuchtbiotope, 
Brachflächen, Haldenkörper) festgestellt 

 147 Pflanzenarten festgestellt (5 rote Liste) 
 50 Vogelarten festgestellt (ua. Schwarzkehlchen / 

Bekassine Art.4(2) 
 27 bodenständige Tagfalterarten festgestellt (11 Arten 

der roten Liste der Tagfalter Luxemburgs; ua. großer 
Feuerfalter) 

 13 Heuschreckenarten, darunter die extrem seltene 
Roesels Beissschrecke, festgestellt 

 3 Amphibienarten festgestellt  
 7 Libellenarten festgestellt 

Ausserdem fällt dem Gebiet Eelbert … 
 

 die Funktion eines naturbelassenem 
Regenrückhaltebeckens zu 

 mit unschätzbarer Wichtigkeit im Gewässer- und 
Hochwasserschutz 

 mit Entlastung der überforderten örtlichen Kläranlage 
 die Funktion als Frischluftregulator zu = Lebensqualität 
 die Erholungsfunktion bei den Anrainern zu = 

Lebensqualität 

Eelbert und seine Satelliten … 
 

In unmittelbarer Nähe befinden sich 2 weitere Lebensräume (1 
Haldenkörper und ein 3ha großes Heckengebiet mit 
Wiesenbrache „Bommertzheck“), welche durch ihre gemeinsame 
Vernetzung eine  ähnliche Wertigkeit aufweisen. Diese sind 
außerdem über den einzigen verbliebenen Grünkorridor auf 
Tossebierg mit dem Natura 2000 Gebiet „Vallée de la Mamer“ 
verbunden. 

Eelbert, ein Naturjuwel vor der Haustür ! 
 

Durch das geplante Bauvorhaben des neuen Sportlyzeums in der 
Gemarkung Eelbert droht die unwiderrufliche Zerstörung eines 
einzigartigen Lebensraumes sowie dessen 2 Satelliten und das in 
Zeiten von Klimawandel, Erderwärmung und dramatischem 
Artenschwund. 
Dies obwohl Luxemburg sich im Rahmen seines europäischen 
Engagements für einen stärkeren Schutz für Fauna, Flora und deren 
Lebensräume mit der Ausweisung von 66 Natura 2000 Zonen 
verpflichtet hat. 
 
 
 

 

Bergreift man Eelbert und seine 2 Satelliten als lebendigen 
Organismus, so hat jedwede Amputation eine Minderung der 
biologischen Vielfalt und seiner komplexen Funktionen zur Folge 
und endet in einer unwiderruflichen Degeneration und schliesslich 
Zerstörung des gesamten Biotops. 
 

Den ganzen Lebensraum Eelbert auf ein +- 2 ha grosses 
Restgebiet  Eelbert  zu reduzieren ist also illusorisch und 

ergibt keinen Sinn! 
 
 

Natura 2000 
Schutzgebiet „Vallée de la 

Mamer et de l'Eisch“ 
 

EU-Vogelschutzgebiet 
„Région du Lias Moyen“ 
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Alternativen zum Standort Eelbert gibt es, z.B in 

Kirchberg neben der Coque. *  

 
Zerstörung, Zerschneidung oder Kompensation 

sind keine Alternativen! 

 
* cf. Commission jointe de la Chambre des Députés 

Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 

„Projets d'infrastructures scolaires“ 

vom 4. Juli 2019  

Sportlycée: -Aussenanlagen -Tribunen -Internat -Parking 

Sportlycée: -Sporthallen -Schule (550 Schüler)* 
-Verwaltung 

Weitere Informationen: 
 

natur&ëmwelt Gemeng Mamer 
 

https://www.clubee.com/naturemweltmamer/home 

 

E-Mail: natur.emwelt.mamer@gmail.com 
 

CCPL LU04 1111 0488 2635 0000 

 

Text & Fotos: Arthur Schaack, conservateur Stëftung Hëllef fir d’Natur 

Der Ernst der Lage …. 

 

Sollen die europäischen Naturschutzrichtlinien sowie das 

nationale Naturschutzgesetz nicht bloß zur Makulatur werden, so 

bestände für Staat und Gemeinde durchaus die Möglichkeit sich 

gemeinsam für Erhalt und Schutz von Eelbert in seiner ungeteilen 

Gesamtheit einzusetzen und ihm somit denselben Stellenwert 

einzuräumen wie Infrastruktur, Bau- und Sportprojekten. 

Die Zerstörung dieses einzigartigen Naturjuwels in unserer 

Gemeinde sollte nicht so einfach in Kauf genommen werden. Das 

Konzept des kontinuierlichen, ungebremsten Wachstums mit 

seinen spürbaren Folgen steht in krassem Widerspruch zu einer 

nachhaltigen Entwicklung, dem Schutz der Biodiversität, dem 

Erhalt von ganzen Ökosystemen und schlussendlich unserem 

Allgemeinwohl. 

Text & Fotos:
Arthur Schaack
conservateur Stëftung Hëllef fir d’Natur



Autres 
informations
3. Plan national pour un  
développement durable
En date du 28 janvier 2021, le ministère de 
l’environnement, du climat et du développe-
ment durable vient de présenter le « 3. Plan 
national pour un développement durable». 
Le Luxembourg a adopté, de concert avec la 
communauté internationale, les 17 Objectifs 
de développement durable de l’Agenda 2030 
des Nations unies. Ces 17 objectifs ambitieux 
sont des jalons stratégiques pour lutter contre 
l’extrême pauvreté et la réduction des inéga-
lités tout en préservant la planète face aux 
dérèglements climatiques et à la perte de la 
biodiversité. Ces objectifs valent pour l’en-
semble des pays du monde, donc aussi pour 
le Luxembourg. 

Dans la 1. partie de la brochure, 10 actions 
concrètes sont proposées pour contribuer au 
développement durable et ainsi faire partie 
de la solution. La 2. partie décrit l’historique 
du développement durable et la dernière par-
tie de la brochure présente les 10 priorités 
du Plan national pour un développement du-
rable. Ces priorités forment la feuille de route 
du gouvernement pour agir et contribuer 
concrètement à la réalisation des objectifs de 
l’Agenda 2030 et assurer un développement 
durable au et par le Luxembourg.

La brochure peut être téléchargée et/ou com-
mandée via le site internet «ëmwelt.lu»:
https://environnement.public.lu/fr/publica-
tions/developpement_durable/pndd-2021.
html

Prime «Klimabonusbësch»
Le gouvernement encourage les propriétaires 
forestiers privés dans leur participation aux 
mesures de promotion de l’action pour le 
climat en mettant en œuvre une sylviculture 
proche de la nature, moyennant une prime 
intitulée «Klimabonusbësch».

Cette prime concerne exclusivement les fo-
rêts privées. L’objectif est de préserver les 
nombreux services rendus par les écosys-
tèmes forestiers à la société, à savoir la pro-
tection du sol, la filtration de l’eau et de l’air, la 
préservation de la biodiversité et d’un milieu 
de récréation voire de tourisme écologique, 
le captage du dioxyde de carbone et la four-
niture de produits naturels tels que le bois. 
Ce mode d’exploitation forestière permet en 
outre de mieux adapter les forêts aux effets 
du changement climatique et contribue à la 

mise en œuvre du plan national intégré en 
matière d’énergie et de climat. La prime est 
censée récompenser le propriétaire forestier 
privé qui fournit, par ce mode de gestion fo-
restière durable, les services vitaux fourni par 
la forêt à l’ensemble de la société. La sylvicul-
ture proche de la nature est un ensemble de 
techniques de sylviculture qui visent à utiliser 
au maximum les processus naturels des éco-
systèmes forestiers dans l’optique de produire 
durablement des bois de valeur, tout en res-
pectant et en soutenant les autres fonctions 
et services de la forêt. 

Les demandes d’aide financière doivent être 
introduites auprès de la Direction de l’admi-
nistration de la nature et des forêts. Les for-
mulaires peuvent être téléchargés sur www.
guichet.lu ou www.emwelt.lu.

Toutes les dispositions du régime d’aide 
peuvent être consultées dans le règlement 
grand-ducal du 16 avril 2021 instituant une 
prime pour la fourniture de services écosysté-
miques en milieu forestier, document qui peut 
être téléchargé sur www.legilux.lu.

Orchidee sauvage    
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Mise en œuvre de la directive-cadre sur l'eau –  

Lancement de la consultation du public sur le projet

du troisième plan de gestion

Consultation du public en vue de 
l’élaboration du 3. plan de ges-
tion – Projet de plan de gestion 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la di-
rective-cadre sur l’eau (directive 2000/60/CE), 
les Etats membres de l’Union européenne 
doivent élaborer, tous les six ans, un plan de 
gestion pour chaque district hydrographique 
entièrement situé sur leur territoire respecti-
vement les parties du district hydrographique 
international situées sur leur territoire. Pour 
le Grand-Duché de Luxembourg, un tel plan 
de gestion doit être établi pour les parties 
luxembourgeoises des districts hydrographi-
ques internationaux du Rhin et de la Meuse.

Le plan de gestion et son programme de me-
sures qui en fait partie intégrante constituent 
les outils principaux de la mise en œuvre de 
la directive-cadre sur l’eau. Le plan de gestion 
définit la stratégie de développement durable 
dans le domaine de la gestion et de la protec-
tion des eaux en vue d’atteindre notamment 
le bon état des eaux tel que défini par ladite 
directive alors que le programme de mesures 
définit des mesures et actions concrètes vi-
sant à minimiser les pressions s’exerçant sur 
les différentes masses d’eau.

Conformément aux dispositions de l’article 14 
de la directive-cadre sur l’eau, les Etats mem-
bres de l’Union européenne sont appelés à 
encourager la participation active du public à 
l’élaboration, la révision et la mise à jour des 
plans de gestion.

Le troisième plan de gestion qui couvrira la 
période du troisième cycle de gestion, c’est-
à-dire la période de 2021 à 2027, doit être 
publié pour le 22 décembre 2021 au plus tard. 

Dans ce contexte, une consultation du public 
portant sur le projet du troisième plan de ges-
tion est lancée dès à présent.

Dans le cadre de la procédure prévue à l’artic-
le 56 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 
relative à l’eau, toute personne intéressée 
peut pendant un délai de six mois consulter le 
projet de plan de gestion et émettre des ob-
servations écrites à l’égard dudit document. 
Les observations écrites peuvent être dépo-
sées jusqu’au 17 octobre 2021:

- soit moyennant le portail national des en-
quêtes publiques;

- soit auprès du collège des bourgmestre et 
échevins qui les transmet à Madame la Mi-
nistre de l’Environnement, du Climat et du 
Développement durable;

- soit par voie postale directement auprès 
de Madame la Ministre de l’Environnement, 
du Climat et du Développement durable à 
l’adresse suivante:

Ministère de l’Environnement, du Climat
et du Développement durable

Madame Carole Dieschbourg
Ministre de l’Environnement, 
du Climat et du Développement durable
L-2918 Luxembourg

Une copie des observations écrites peut éga-
lement être transmise par voie postale ou par 
courriel à l’Administration de la gestion de 
l’eau:

Administration de la gestion de l’eau
Monsieur Jean-Paul Lickes
Directeur
1, avenue du Rock’n’Roll
L-4361 Esch-sur-Alzette
Courriel: dce@eau.etat.lu

Afin de permettre un traitement correct des 
observations soumises, celles-ci doivent con-
tenir les informations suivantes:

- prénom, nom de famille et adresse
de la partie intéressée;

- nom et adresse de l’organisation qui est éven-
tuellement représentée dans l’avis soumis.

Conformément aux dispositions de l’article 57 
de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relati-
ve à l’eau, les communes disposent d’un délai 
de sept mois pour émettre leurs observations 
écrites à l’égard du projet de plan de gestion. 
L’avis des communes devra donc parvenir à 
Madame la Ministre de l’Environnement, du 
Climat et du Développement durable respec-
tivement à l’Administration de la gestion de 
l’eau jusqu’au 17 novembre 2021 au plus tard.
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Um Wee
fir de gudden Zoustand
vum Naturgut Waasser!
Die Wasserverwaltung (AGE) und das Umweltministerium Luxemburgs (MECDD) laden ein zu drei virtuellen Diskussionsrunden zu den Themen:

    24. Juni
       Liewe mam Waasser 
       Verschmutzung und Gewässerqualität 

   30. Juni 
       Liewen um Waasser
       Renaturierungen, Uferrandstreifen 
       und Durchgängigkeit 

   7. Juli
       Liewe vum Waasser 
       Landwirtschaft und nachhaltige Nutzung
       des Wassers

Beginn jeweils um 17:00 Uhr 
Anmeldung unter: wbp3@mev.etat.lu 
Mehr Informationen auf www.waasser.lu

Wir möchten Sie herzlich einladen, an diesen 
Diskussionsrunden teilzunehmen und die mit 
der Maßnahmenumsetzung der WRRL ver-
bundenen Fragen mit uns zu erörtern.

Anlass der Diskussionsrunden ist die Erarbei-
tung des dritten Bewirtschaftungsplanes und 
des entsprechenden Maßnahmenprogramms. 

Gemeinsam wollen wir die Hürden, benötigte 
Hilfestellungen und Fahrpläne für die nächs-
ten Jahre diskutieren und Ihnen die Mög-
lichkeit geben sich einzubringen, um so eine 
erfolgreiche Umsetzung des 3. Bewirtschaf-
tungsplanes vorzubereiten. Wir würden uns 
sehr freuen, Sie dabei zu haben!

Bitte melden Sie sich über folgende Email an: 
wbp3@mev.etat.lu

Die Diskussionsrunden werden über die Inter-
netplattform WEBEX abgehalten. Einen Link 
bekommen Sie nach Ihrer Anmeldung zuge-
sendet.

Wenn Sie möchten, können Sie den Entwurf 
des 3. Bewirtschaftungsplanes sowie alle 
Karten, Anhänge und Hintergrunddokumen-
te schon jetzt unter dem LINK https://bit.
ly/3vzAuoB konsultieren.

CONTACT: Tél.: +352 247 - 56 672 email: benjamin.pauly@anf.etat.lu

www.emwelt.lu
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